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IHNISTJ:.llli DU TR..VAil E T  DE L;. Portant reclassem,mt à titre exceptionnel' �e 
:-1onsieur MI?.:MOUNCUI, Thimothée, Professeur 
Technique �djoint de Lyc6e Technique des c. '· 
cc.ùres do la C<'.1.égorie A, hiérarchie II des 
S."'rvic..,s Socic...:x (Enseignement Technique).-
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'.� ·• DIRBCTION DE L,, FONCTION 

(/ I S ;, 8 : 

D.G.B. 

D.C.F. 

�;; PHEMIER MINISTRE, 
GOUITBRNi�1ENT 1 

du 8.7.79; 

CHEF DU 

Vu la Constitution 
V la loi n° 25/80 

de la ·cob:· ut ion du 8. 7. 79 
du 13.11.&o portant ame?dement de l'article 47 

-'rat loi n° 15/62 du 3.2.62 ·portant statut g�néral des fonction
naires de la RépÛblique Populaire du Congo; 

Vu l'arrêté n° 2087/FP du 21.6.58fixant le règlement sur la solde 
d�s fonctionnaires i 

Vu le décret n° 59/23/FP du 30.1.58 fixant les conditions d'inté
gration dans les cadres des catégoriàs B, C, D 1 E des fonctionnaires de la 
République Populaire du Congo; 

Vu le d�cret n° 62/130/MF du 9.5.62 fixant le régime des rémuné
rations des fonctio�aires; 

Vu le décret n° 62/195/FP du 5.7.62 fixant la hiérarchisation des 
diverses catégories des cadres; 

Vu le ·décret n"-62/197/FP du 5.7.62 fixant les catégories et hié
rarchies des ca<.1·, s créées pa la loi n° 15/62 ci.u 3.2.62 portant statut g&né
ral des fonctionnaires; 

Vu le décret n° 62/198/FP du 5.7.62 r�lctif .l ln no�in'.\tion et à 
l a  révocatj.on des fonçtti.onni:,.ir,is des CP.dres de l'Etat L .. 

Vu le décret' n° 67/50/FP-'& du �4.2.67 rêglerdehtant là prise d'ef-
fet du point de vue de la solde d�s uctes règlementaires relatifs aux nomi
nations, intégrations, reconstitutions de c�rrière et reclassement notam
ment en' SGll article 1er § 2 ; 

Vu le décret n° 64- ·165 du 22.5".64 fixant le statut commun des 
cadres de l'Enseigncmt:nt ; 

du 31,.12.74 abrogeant <;t remplaçant les 
du 5.7.62 fixant l_es échelonnements indi-

Vu le décret n° 74/470 
dispositions �u décret n° 62/196 
ciaircs des fonctionm..iros ; 

Vu lè décret n° 79/154 du 4.4�79 portant nomination du Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement ; • 

Vu· le décret n° 80/630-�u 27.12.80 portant déblocage des avance
ments des agents de l'Etat; 

Vu ·  le décret n° 80/644 du 26.12.'80 portant nomination d' .. un Membre 
du Conseil des Ministre� t'f Vu le rec�it:i,fi8 è1/016 du 26.01.81 ay dçcret n° 80/644 du �8.1i.80 
portant nomination des Membres du Conseil d1.,s Ministes ! 

Vu le décret n°81/?17 du 26.01.81 relatif aux intérim·s des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le décret n° 83/320 du 3.5.83 portant no�ination d'un Membre 
du Conseil des Ministres; 

Vu l'arr�té n° 11028/MEN-D.l!:G,...S-DPI.i, du 30.12.83, portant promo
tion des Professeurs Techniques ,.djoints de Lycée des cadres de la cafégorie 
/,1 hiérarchie II des Services Sociaux (Enseignement Tuèhnique) de le.  R'ép ·u-· 
blique Populaire du Congo au titre de l'année 1983; 

.. 

Vu le décret n° 76/367 du 8.10.76 portant reclassement et nomina
tion à titre exceptionnel de Monsieur i'L,VOtJ1�GOU Lazare et M,.L,,CKY Gustave 1 

Professeurs !techniques ,,djoints do Lycée T.;chnique ; 
Vu la lettre n° 22/l.,-CG du 7 Mars 1984 du Premier Ministre, Chef 

du Gouvernement 
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• JlTIClli. 1er. - Hon sieur M:GN0UN0U,, Thimothée I Pr&fesseur Technique .. djoint · 
de Lycée Technique de 10q échelon, indice 1460 des caàres de la o·atègorie 
,. hü,rarchie- II des Sc.rvices .Sociaux (:.:.nseign,;ment '.i'c,chnique) 1 est reclas
sé à titre: exceptionnel à la cat.:gorfo •· hiérarchie 1 et nommé Inspc,cteur 
de l'Enseignement Tcl'!.nq.quc d•? 7-'. �.ohelon, indice 1540 aCC "' n&ant • 

• ,HTICL.:; .:.- Le pr-:,s<,nt d<-l'r.;t qui prendra c,fl' ,t tant 
solde que de l I anci:..n.ieté .. <,é, .. ptb, =--- .'.a d&i:e :C.(; sa 
Jistré, publié au JOHPC et co::ir .. uniqué pi>.rto>lt où be 

Par le Premier Ministre, Ch,.f 
du Gouvernemt-nt, 

Le Ministre de l'�ducation 
Nationale, 

, ' . 

du de vue -à!L.1a. 
· · , sera enre-

se-i;a./-
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